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prochainE parution

Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Une nouvelle année commence pour laquelle des résolutions ont été prises 
dans plusieurs familles. Pour notre part, le conseil municipal vous informe de 
ses projets pour l’année 2015 dans le Plan triennal d’immobilisations qui vous 
est présenté dans cette édition de notre journal « L’Entre-Guillemets ».

Je vous invite à prendre note que le maire suppléant pour l’année 2015 sera 
M. Jean Perron, conseiller du district no 5. M. Perron assumera les 
remplacements lors de mes absences hors de la ville ou de ma non-disponibilité 
à participer à des rencontres dû à des conflits d’horaire.

Vous avez sûrement remarqué que nous avons pris certains moyens pour 
empêcher les motoneiges et les 4 roues de circuler sur les aires de jeux du 
nouveau parc sportif. Faisons en sorte de protéger ce nouveau site qui sera 
terminé au printemps prochain et inauguré au début de l’été 2015. À titre de 
résidants, nous sommes tous propriétaires d’un petit bout de ce parc. Merci 
pour votre compréhension et soyons fiers de cette nouvelle réalisation qui 
profitera à tous les âges de notre population. 

À tous, une Bonne Année 2015!

Le maire,

Jean Laliberté

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL

Pierre Hallé
District #1
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Culture
Corp. Chapelle Saint-
Joseph-du-Lac
Comité culturel MRC J.-C.
Patrimoine

Jim O’Brien
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Sécurité municipale
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Travaux publics
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résiduelles

Michael Tuppert
District #3

Loisirs
Maire suppléant 2016

Hélène Thibault
District #4

Ressources humaines
Communications
Mairesse suppléante 2017

Jean Perron
District #5

Administration
financière
Maire suppléant 2015

Marcel Gaumond 
District #6

Bibliothèque
Famille
Corporation du bassin
de la J.-C. (CBJC)

Jean Laliberté
Maire de
Fossambault-sur-le-Lac
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Vie municipale

  Mot du DIRECTEUR GÉNÉRAL

Puisque cette édition de « L'Entre-
Guillemets » traite principalement du 
budget 2015 de la Ville, je vous fais 
part des impacts de celui-ci au niveau 
de nos services.

SERVICE DE L’URBANISME ET 
DE L’ENVIRONNEMENT
La restructuration du Service de 
l’urbanisme et de l’environnement 
a été complétée cette année. Des 

dossiers régionaux sont encore sur la table de travail, comme la 
concordance du schéma d’aménagement avec le Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement qui aura des répercussions 
sur la réglementation et la planification de la Ville. À la demande des 
citoyens, nous procéderons à une consolidation des règlements qui 
ont subi plusieurs modifications au cours des dernières années, et 
dont la lecture et la compréhension ont été alourdies, notamment sur 
notre site Internet.

Les montants alloués aux ressources externes ont été diminués, ce 
qui fait en sorte que le budget total de ce service est passablement le 
même que l'an dernier.

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
En raison de l’absence prolongée d’un employé dans le secteur de 
l’hygiène du milieu, nous avons procédé à la dotation d’un poste 
temporaire pour une durée d’un an. Puisqu’il s’agit d’un remplacement, 
cela n’a aucune incidence sur le budget.

La location d’une rétrocaveuse (pépine) pour une durée de cinq ans, 
en lieu et place du chargeur (loader) que nous louions précédemment, 
s’est avérée plus avantageuse que prévu, non seulement en terme de 
coût au niveau du budget, mais surtout en terme d’utilité pour la Ville.

Les exigences gouvernementales de plus en plus sévères, mais 
tout à fait justifiées en ce qui a trait à l’hygiène du milieu, nécessitent 

beaucoup plus de travail de nos employés ainsi qu’un apport 
supplémentaire au niveau budgétaire. En contrepartie, nous avons 
diminué les montants budgétés pour les honoraires professionnels 
de différents consultants
.
SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET 
VIE COMMUNAUTAIRE
Le volume de travail est en constante augmentation au Service des 
loisirs, culture et vie communautaire. De plus en plus de dossiers sont 
traités dans ce département constitué d’une seule personne et auquel 
s’ajoutera la gestion du parc sportif en 2015. Nous procéderons 
donc à la création d’un poste saisonnier afin de venir en aide à la 
responsable de ce service. Toutes les autres dépenses demeurent 
toutefois stables.

SERVICE DES FINANCES ET DE L’ADMINISTRATION
Les coûts d’intérêts sur nos emprunts seront moins élevés en 2015 
qu’en 2014 en raison principalement du refinancement de certains 
prêts à des taux moins élevés que ceux en vigueur il y a cinq ans 
lors des emprunts initiaux. Par contre, les paiements en capital seront 
quelque peu supérieurs puisque les remboursements de l’emprunt 
réalisé pour les travaux d’aménagement aux étangs aérés et à la 
station de pompage principale débuteront en 2015.

N'hésitez pas à communiquer avec moi pour toute information 
supplémentaire.

Je profite de l’occasion pour vous offrir mes Meilleurs 
Vœux pour l’année 2015 et vous souhaite la santé afin 
de réaliser tous vos projets.

Le directeur général,

Jacques Arsenault
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2014 
Avis de motion / Règlement concernant 
l’imposition des taxes et des tarifs munici-
paux pour l’année financière 2015

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE DU 16 DÉCEMBRE 2014 (BUDGET) 

Résolution 199-12-2014 
Présentation et adoption des prévisions 
budgétaires 2015

Résolution 200-12-2014 
Présentation et adoption du Plan triennal 
d’immobilisations 2015-2016-2017

Résolution 201-12-2014 
Adoption du Règlement numéro 10910-2014 
concernant l’imposition des taxes et des tarifs 
municipaux pour l’année financière 2015

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
13 JANVIER 2014

Résolution 01-01-2015 
Adoption de l’ordre du jour

Résolution 02-01-2015 
Approbation des procès-verbaux de la 
séance ordinaire du 2 décembre 2014 et 
des séances spéciales du 11 décembre et 
du 16 décembre 2014 (budget)

Résolution 03-01-2015 
Adoption des comptes à payer au 
31 décembre 2014

Résolution 04-01-2015 
Autorisation de paiement - Décompte 
progressif #4 / Réaménagement du parc 
sportif et autres terrains de sport / 
Terrassement Portugais inc.

Résolution 05-01-2015 
Autorisation de paiement / Décompte 
progressif #1 / Réfection des rues des 
Moussaillons, des Avirons et des Voiliers / 
P.E. Pageau Inc.

Résolution 06-01-2015 
Autorisation de paiement / Réaménage-
ment du parc sportif et autres terrains de 
sport / Laboratoires d’expertises de 
Québec Ltée (LEQ)

Résolution 07-01-2015 
Octroi de contrat / Production graphique 
et compression du journal municipal 
« L’Entre-Guillemets » pour 2015-2016 / 
Graphica Impression inc.

Résolution 08-01-2015 
Octroi de contrat / Impression du journal 
municipal L’Entre-Guillemets pour 
2015-2016 / Graphica Impression inc.

Résolution 09-01-2015 
Octroi de contrat / Entretien ménager 
2015-2016 / Larry Polnicky

Résolution 10-01-2015 
Octroi de contrat pour l'entretien paysager 
2015 / Jean-Pierre Allard

Résolution 11-01-2015 
Approbation du Règlement d’emprunt 
numéro 26-2014 de la Régie régionale de 
gestion des matières résiduelles de Portneuf 
décrétant un emprunt de 4 200 000 $

Avis de motion / Règlement modifiant 
le Règlement numéro 2007 01 9125 
relatif au zonage afin de modifier le 
découpage des zones 32-H, 33-H, 53-H, 
63-REC, 73 H, 81 BA, 82-BA et 85-H du 
plan de zonage, et de modifier certaines 
normes des grilles de spécifications 
des zones 32-H, 33-H, 63-REC et 81-BA

Avis de motion / Règlement relatif aux 
plans d'implantation et d'intégration 
architecturale afin d'établir des objec-
tifs et des critères d’évaluation pour 
certains travaux effectués dans le 
bassin versant du lac Saint-Joseph sur 
le territoire de la Ville de Fossambault-
sur-le-Lac, afin de protéger la prise 
d’eau potable de surface municipale 
de la Ville de Ste-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier

Résolution 12-01-2015 
Adoption du premier projet de Règlement 
numéro 10920-2015 modifiant le Règle-
ment numéro 2007 01 9125 relatif au 
zonage afin de modifier le découpage des 
zones 32-H, 33-H, 53-H, 63-REC, 73-H, 
81-BA, 82-BA et 85-H du plan de zonage, 
et de modifier certaines normes des 
grilles de spécifications des zones 32-H, 
33-H, 63-REC et 81-BA

Résolution 13-01-2015 
Adoption du premier projet de Règlement 
numéro 10930-2015 relatif aux plans 
d'implantation et d'intégration architec-
turale afin d'établir des objectifs et des 
critères d’évaluation pour certains travaux 
effectués dans le bassin versant du lac 
Saint-Joseph sur le territoire de la Ville de 
Fossambault-sur-le-Lac, afin de protéger 
la prise d’eau potable de surface muni-
cipale de la Ville de Ste-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier

Résolution 14-01-2015 
Modification de la résolution 162-09-2014 
/ Achat d’un logiciel informatique 
comptable / PG Solutions

Résolution 15-01-2015 
Engagement de la Ville auprès du 
ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques relativement à 
un échange de terrains avec la compa-
gnie 9107-8998 Québec Inc.

Résolution 16-01-2015 
Autorisation de signature / Servitude sur 
le lot numéro 4743950 / M. Pierre Paquin

Résolution 17-01-2015 
Contribution municipale à la Corporation 
du bassin de la Jacques-Cartier

Résolution 18-01-2015 
Adoption du Programme de subvention 
pour les activités de loisirs hors territoire

Résolution 19-01-2015 
Adoption du Programme de subvention 
de reconnaissance des naissances

Résolution 20-01-2015 
Octroi des subventions 2015 aux 
organismes accrédités de la Ville

Résolution 21-01-2015 
Nomination des organismes de loisirs et 
de culture reconnus

Résolution 22-01-2015 
Renouvellement du contrat d’assurances 
générales pour l’année 2015 / Groupe 
Ultima inc.

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Chères citoyennes, Chers citoyens,
Mme la conseillère, MM. les conseillers,
Mme la greffière adjointe,
Mme la trésorière adjointe,
M. le directeur général,

En ce 16 décembre 2014, il me fait plaisir d'introduire la présentation du 
budget 2015 qui sera effectuée dans quelques instants par notre conseiller 
responsable des finances, M. Jean Perron.

Il m'apparaît important de préciser que ce budget 2015, à l'instar des 
budgets des autres années que nous vous avons présentés, constitue 
l'aboutissement réaliste d'une démarche d'équipe où chaque conseiller et 
conseillère s'est impliqué, a fait part de ses préoccupations et du suivi des 
dossiers dont il était responsable. L'écoute active de chacun envers les 
autres, incluant les cadres et les professionnels responsables dans notre 
organisation, nous a permis de construire un budget réaliste respectant les 
engagements que nous avions pris antérieurement.

Je tiens ici à souligner le professionnalisme des membres du conseil qui ont 
assuré, selon leurs dossiers respectifs, un suivi budgétaire correspondant 
aux démarches adoptées lors des séances du conseil. Je puis vous dire 
que je suis honoré d'avoir la possibilité d'œuvrer avec une équipe aussi 
dévouée.

M. Perron vous présentera, dans quelques instants, le Plan triennal 
d'immobilisations 2015-2016-2017 ainsi que le budget de fonctionnement 
2015. Vous serez à même de constater qu'il y aura une augmentation 
des dépenses d'opération pour répondre adéquatement aux besoins des 
services qui nous incombent, tenant compte d'une hausse des coûts pour 
les engagements budgétaires suivants :

•	 La quote-part de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles 
de Portneuf;

•	 La quote-part de la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ);
•	 La quote-part de la MRC de la Jacques-Cartier;
•	 La sécurité publique;
•	 La masse salariale;
•	 Le service de la dette;
•	 Le déneigement;
•	 L'aide aux familles au chapitre des loisirs;
•	 Le coût de la vie;
•	 L’électricité;
•	 Et autres services essentiels à la bonne gestion de la Ville.

Nous avons également dû tenir compte de la deuxième année du rôle 
d'évaluation 2014-2015-2016 et d'un remboursement de la TVQ qui passe 
de 62,8 % à 50 %, soit une diminution de 12,8 % par rapport à l’année 2014.

Sachez dès maintenant que l'augmentation moyenne de taxation 
correspond, pour une 4e année consécutive, à l'ordre de grandeur énoncé 
dans mon discours du mois de novembre portant sur la situation financière 
2013-2014 et sur le prévisionnel 2015. Pour ce faire, nous avons dû prendre 
un montant de 384 450 $ du surplus cumulé, incluant les immobilisations 
inscrites au PTI, un montant de 59 063 $ du fonds réservé aux parcs, et un 
montant de 92 450 $ du fonds de roulement afin d’équilibrer le budget 2015. 
Pour ce faire, lors des séances de travail, le conseil a bonifié les principes 
et orientations établis les années précédentes avec la volonté de stabiliser 
le niveau de taxes pour les années futures, à moins que les règles du jeu 
venant des paliers supérieurs changent de nouveau. Cette hausse constitue 
donc une des plus basses augmentations pour une 5e année consécutive.

PRINCIPES

1) Maintenir la hausse de taxes à son plus bas niveau possible, 
 à savoir moins de 4 % :
	 •							2014			2,7	%
	 •							2013			2,9	%
	 •							2012			3,58%
	 •							2011			3,43%

2) S’en tenir à l’essentiel des dépenses en tenant compte des   
 éléments suivants :

•	 La santé des citoyens;
•	 La sécurité des citoyens;
•	 Le respect des ententes et des protocoles établis;
•	 Le maintien à l’accessibilité des services communautaires et de
   loisirs pour tous;
•	 Le transport collectif et le transport adapté.

3) Dans le volet « vie communautaire », prévoir un budget équilibré  
 pour aider les familles en toutes saisons.

4) Entretenir adéquatement les infrastructures de la Ville et tout faire  
 pour éviter toute dépense ou décision qui aurait pour effet de   
 générer une hausse de taxe moyenne supérieure à 4 %.

5) Assurer l'entretien préventif et la maintenance de nos réseaux.

ÉNONCÉ EN REGARD DU BUDGET MUNICIPAL 2015
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6)     Obtenir le plus possible des subventions pour procéder à :
•	 La construction d'un complexe municipal pour remplacer l’actuel   
    bâtiment inadéquat afin de  répondre aux besoins de la population;
•	 Tous travaux majeurs de réfection des infrastructures.

Actuellement, toutes nos demandes ont été soit refusées, soit en attente 
de réponse.

7)    Considérer l’impact des décisions, notamment pour les   
    immobilisations sur les comptes de taxes des années futures.

8)   S’assurer que les décisions prises favoriseront la construction  
   de nouvelles résidences afin d’établir un meilleur partage   
   des coûts municipaux = Développement clé en main.

9)    Maintenir plus de rigidité dans l'application des règlements   
    d'urbanisme :

•	Engagement d'une ressource (inspecteur) pour la saison estivale.

10)   Protéger les terrains dans les zones humides via l'entente avec 
        M. Fournier et le PMAD :

•	Finaliser la mise sur pied de l’organisme à but non lucratif (OBNL).

ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2015

a)    Imposer aux contribuables une taxation reflétant le coût réel  
   des services offerts à la population. La politique de tarification  
   de certains services est maintenue et comprend les frais   
   inhérents à leur gestion.

b)   Gérer de façon à limiter les dépenses aux niveaux essentiels pour   
   éviter une hausse astronomique du compte de taxes. Toutefois, nous  
   devons prévoir les disponibilités financières pour :

•	S’assurer de disposer de ressources humaines efficaces et       
  adéquatement formées;
•	L’entretien des propriétés de la Ville afin de respecter les normes de    
  sécurité et les besoins de la population;

•	Le soutien aux organismes gérés par nos bénévoles et l’aide aux    
   familles en toutes saisons dans le volet « vie communautaire »; 
•	La sécurité publique;
•	L’optimisation du suivi et contrôle des règlements et dossiers de la  
   Ville;
•	La révision et la mise à jour de certains règlements de la Ville, en  
   concordance avec le schéma d’aménagement de la MRC;
•	La protection de l’environnement (zones fragiles, zones     
   humides) et  le respect des exigences du Ministère du    
  Développement durable,  de l’Environnement et de la Lutte contre  
   les changements climatiques en regard des débordements des     
   eaux usées;
•	La gestion des infrastructures du parc sportif.

Je tiens à remercier M. Jacques Arsenault, directeur général et trésorier, 
Mme Amélie Lamontagne, trésorière adjointe, les membres du conseil, et 
plus particulièrement M. Jean Perron, conseiller porteur du dossier, pour 
leurs avis et implication dans l’élaboration de ce budget 2015. Comme 
nous, suite à la présentation par M. Perron, vous pourrez dire MISSION 
ACCOMPLIE.

À vous M. Perron.

Jean Laliberté, maire

Recevez dans votre courriel les alertes et 
avis importants concernant la municipalité

Abonnez-vous!

www.fossambault-sur-le-lac.com
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PLAN TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2015-2016-2017 
ET BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2015

Mesdames et Messieurs,

Je vous présente ce soir, au nom de tous les membres du conseil 
municipal, le Plan triennal d’immobilisations (PTI) 2015-2016-2017, 
le budget de fonctionnement 2015, ainsi que les impacts de ce 
dernier sur nos comptes de taxes.

L’exercice de cette année fut particulièrement singulier. Je 
m’explique. D’une part, nous avons dû, comme conseil, prendre en 
compte les impacts budgétaires des décisions du gouvernement 
du Québec, tant pour nos propres dépenses que celles affectant 
nos quotes-parts auprès de la MRC. Ces impacts sont minimes, 
mais quand même réels, et leur cumul avec les années se traduit 
par une baisse de revenus. D’autre part, l’évolution de notre milieu 
de vie implique que nous devons ajuster les services offerts pour 
répondre aux demandes légitimes de nos concitoyens.

Nous continuons nos efforts, comme conseil, afin d’entretenir et 
préserver nos actifs (rues, réseaux, bâtiments, etc.), offrir des 
services de qualité, et finalement, respecter la capacité de payer 
de nos contribuables.

Ce budget, nous l’avons conçu en équipe, avec les objectifs 
suivants :
-    le maintien et l’amélioration des services aux citoyens;
-    le contrôle et le remboursement de la dette;
-    le respect de la capacité de payer des contribuables.

PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2015-2016-2017

Ce Plan triennal d’immobilisations se veut dépouillé. Après les 
efforts des dernières années, il est opportun de se donner un temps 
de repos et d’attendre le renouvellement des différents programmes 
d’aide financière mis sur pied par les paliers de gouvernement 
supérieurs. 

Pour les années 2015-2016-2017, les investissements totaux 
identifiés par le conseil s’élèveront à 6 484 638 $. Deux 
volets représentent près de 93 % de ce total soit la catégorie 
« infrastructures de voirie » pour 2 043 070 $ et « immeubles et 
équipements municipaux » pour 3 682 700 $. 

En 2015, nous prévoyons investir près de 4 047 313 $, mais 
conditionnellement à l’obtention de subventions adéquates 
pour réaliser le projet de reconstruction de l’hôtel de ville et de la 
salle communautaire (3 570 000 $). Les autres projets totalisant 
477 313 $ représentent une consolidation des travaux entrepris 
depuis quelques années : purgeurs de pression sur les réseaux 
d’aqueduc et d’eaux usées, poursuite de la réfection de nos pavages, 
réfection d’une partie de la piste multifonctionnelle, finalisation de 
travaux limitrophes à notre nouveau parc récréatif et sportif.

Pour 2016, divers projets totalisant 1 672 075 $ ont été identifiés 
dont près de 1 103 275 $ pour des travaux à nos infrastructures de 
voirie. De même, nous prévoyons, pour 2017, des investissements 
de l’ordre de 740 250 $ essentiellement pour les mêmes fins. Il va 
de soi que leur réalisation dépendra de la capacité de la Ville à 
obtenir des subventions appropriées. 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2015

Le budget de fonctionnement 2015 préparé par votre conseil est réaliste 
et vise à la fois à conserver des services adéquats et à minimiser le 
fardeau financier des citoyens de Fossambault-sur-le-Lac. 

L’annonce récente par le gouvernement du Québec d’une ponction 
de 300 M$ auprès des municipalités nous affecte directement et 
indirectement. Directement via nos dépenses dites « taxables » 
pour lesquelles le taux de remboursement de la TVQ effectivement 
payée passe de 62,8 % à 50 %; indirectement par le biais des 
dépenses de nos partenaires et fournisseurs tels que la MRC, la 
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf et 
la Ville de Ste-Catherine de la Jacques-Cartier. 

Cette « dépense supplémentaire » est difficile à quantifier 
exactement, mais elle est de l’ordre de quelques dizaines de 
milliers de dollars. Outre cet impact, nous avons dû tenir compte 
de modifications aux règles comptables ainsi que de l’évolution à 
la baisse de certains revenus. Cela a créé une situation un peu 
paradoxale que j’expliquerai un peu plus tard. 

Voyons les grandes lignes de ce budget.

Jean Perron,
Conseiller district no5
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En 2015, nos dépenses s’élèveront à près de 5 463 797 $, en hausse 
de 109 136 $ ou 2,04 % par rapport à 2014, après rajustement de 
celles-ci pour les rendre comparables à 2015. Les dépenses de 
fonctionnement, excluant le service de la dette et les affectations 
qui représentent 74,9 % de toutes nos dépenses, s’élèveront à 
4 094 435 $, soit une hausse de 133 968 $ ou 3,4 % par rapport à 
2014. 

Quant aux activités financières (le service de la dette et les 
affectations), celles-ci diminueront globalement de 24 834 $ ou 
-1,8 %, pour atteindre 1 369 362 $. Cette diminution se décompose 
par une hausse du service de la dette (1 509 114 $, une hausse 
de 22 141 $) et une augmentation des affectations financières de 
l’ordre de 46 975 $. 

DÉPENSES
Le tableau présenté à l’écran vous identifie sommairement les plus 
et les moins de chacun des grands ensembles budgétaires. 

On peut également regrouper celles-ci en quatre grands blocs de 
dépenses, soit la masse salariale, les contrats et ententes, les 
quotes-parts et le service de la dette. Ces quatre blocs représentent 
81,1 % de nos dépenses, soit :

- Masse salariale (salaires + avantages sociaux) : 
 1 498 037 $ (27,3 %) vs 1 381 478 $ (25,4 %);
- Service de la dette (intérêts + remboursement de capital) : 
 1 509 114 $ (27,6 %) vs 1 486 973 $ (27,3 %);
- Ententes de services (police, incendie, déneigement, déchets) :  
 1 205 792 $ (22,1 %) vs 964 789 $ (17,7 %);
- Quotes-parts (MRC, agglomération, etc.) : 221 304 $ (4,1 %)  
 vs 202 125 $ (3,7 %).

Le reste comprend les dépenses telles que l’électricité, l’entretien 
sanitaire, les matériaux et autres biens de consommation courante, 
la téléphonie, etc.

Voyons donc, par grandes fonctions, les changements.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE – 1 037 501 $ –  
19 % du budget – augmentation de 33 871 $
Cette augmentation est due à deux éléments soit l’augmentation 
de la masse salariale (salaires et avantages sociaux) sur la base 
des augmentations d’échelon prévues aux protocoles de travail 
ainsi que la hausse de notre quote-part auprès de la MRC aux fins 
d’évaluation foncière.

SÉCURITÉ PUBLIQUE – 507 833 $ - 9,3 % du 
budget – augmentation de 35 639 $

Police – 236 655 $ - augmentation de 25 017 $
Notre quote-part pour les services de la SQ augmente à 312 863 $ 
par rapport à un coût de 269 176 $ en 2014, mais l’imputation de 
la ristourne de 113 999 $ pour coûts excessifs vient diminuer cette 
facture d’autant. Cette hausse résulte d’une part par la hausse des 
coûts de desserte policière et, d’autre part, de la variation de notre 
poids foncier par rapport aux autres municipalités de la MRC. 

Protection contre l’incendie – 232 245 $ - 
augmentation de 10 289 $
Compte tenu de notre entente avec la Ville de Ste-Catherine-de-
la-Jacques-Cartier, notre quote-part augmente en 2015 pour tenir 
compte d’une augmentation des effectifs. 

TRANSPORT – 934 714 $ - 17,1 % du budget – 
augmentation de 93 587 $
Cette fonction regroupe l’entretien des rues, le déneigement de 
celles-ci, l’éclairage et la signalisation ainsi que notre quote-part au 
transport collectif mis en place dans la MRC.

Voirie municipale – 536 451 $ - hausse de 55 231 $
La hausse est essentiellement due au transfert d'un poste de col 
bleu de la fonction « Hygiène du milieu » à ce poste budgétaire.

Enlèvement de la neige – 322 371 $ - hausse de 36 022 $
Notre déneigement est fait, à l’exception des rues dites étroites, de 
la piste multifonctionnelle et des stationnements, par la municipalité 
de Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier sur la base du prorata du 
kilométrage de rues. En 2015, nos coûts augmenteront de près de 
28 000 $.

HYGIÈNE DU MILIEU – 651 971 $ - 11,9 % du budget – 
diminution de 69 846 $
Cette fonction regroupe les activités reliées à la production de l’eau 
potable, le traitement des eaux usées, la gestion des matières 
résiduelles, la protection de l’environnement et des cours d’eau.

Eau potable et eaux usées – 492 387 $ - diminution de 80 524 $ 
La diminution est due en partie à l’imputation de la rémunération 
d’un poste de col bleu à l’activité voirie, soit près de 50 000 $, 
et à une diminution des coûts d’entretien et d’inspection compte 
tenu des efforts consentis pour leur remise en état au cours des 
dernières années.
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Matières résiduelles – 147 495 $ - augmentation de 10 148 $
Cette rubrique englobe trois composantes : la collecte et la 
disposition des déchets domestiques (le bac gris - enfouissement), 
la collecte et l’élimination des matières secondaires (le bac vert - 
recyclage) et finalement, la collecte des matières organiques (le 
bac brun - compostage). La Ville de Fossambault-sur-le-Lac fait 
partie de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de 
Portneuf et défraie une quote-part basée à la fois sur la population 
et sur le tonnage recueilli, ce qui explique la hausse des coûts.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, URBANISME 
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE – 364 826 $ – 
6,7 % du budget
Cette fonction regroupe les activités reliées à l’aménagement du 
territoire (urbanisme et zonage), à la promotion et au développement 
économique, et finalement, à la rénovation urbaine et patrimoniale. 
En 2015, cette fonction n’enregistre aucun changement significatif.

LOISIRS ET CULTURE – 597 589 $ - 10,9 % du 
budget – augmentation de 38 293 $
Cette fonction regroupe les activités reliées à l’exploitation de nos 
immeubles de loisirs, nos patinoires, la plage, les parcs et terrains 
de jeux, la bibliothèque, et le support aux groupes bénévoles.

Activités récréatives – centres communautaires – 130 204 $ 
- hausse de 35 977 $
Afin de mieux supporter l’encadrement des activités de loisirs 
offertes, un poste saisonnier d’agent d’intervention sera créé. Cet 
ajout représente une dépense de 23 700 $.

Parcs et terrains de jeux – 179 601 $ - hausse de 3 293 $
Nos espaces de loisirs sont importants. Leur réfection, leur maintien, 
et l’ajout de composantes sont essentiels dans une communauté 
axée sur la période estivale. Ces actifs requièrent donc un entretien 
régulier, à la fois pour le bien-être des usagers et pour assurer leur 
sécurité physique. 

Autres – support aux organismes bénévoles, ententes 
de service et activités collectives – 102 335 $ - 
diminution de 4 930 $
En ce qui a trait aux subventions octroyées à nos organismes 
communautaires, je suis heureux de les informer que nous avons 
maintenu, pour 2015, le même montant per capita qu’en 2014. De 
même, le maintien de notre entente d’accessibilité aux activités 
de loisirs avec la Ville de Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
impliquera une hausse de 2 500 $.

ACTIVITÉS FINANCIÈRES (SERVICE DE LA 
DETTE ET AFFECTATIONS) – 1 369 362 $ - 25,1 % 
du budget – diminution de 24 835 $
Cette fonction regroupe trois éléments, soit premièrement, 
le paiement des intérêts sur nos emprunts à long terme et 
les frais d’émission rattachés à ceux-ci; deuxièmement, les 
remboursements en capital de ces emprunts, et finalement, les 
affectations, c'est-à-dire l’imputation de fonds du surplus accumulé 
non affecté, les remboursements au fonds de roulement, et le fonds 
« environnement et patrimoine ».

Frais de financement (intérêts et frais d’émission) – 763 138 $ - 
diminution de 98 574 $
Cette diminution représente les impacts de la baisse des taux 
d’intérêts sur nos coûts de refinancement ainsi que le vieillissement 
de certains emprunts où la proportion de capital remboursée est de 
plus en plus grande.

Remboursement de la dette à long terme – 745 976 $ -  
hausse de 120 715 $
Cette hausse est significative et peut, pour certains, être alarmante. 
Ce n’est pas le cas. En effet, elle signifie que nous remboursons 
nos dettes en temps opportun au lieu de les refinancer et que nous 
améliorons ainsi notre situation financière.

Affectations – 139 752 $ - variation de 46 975 $
Cette activité regroupe trois éléments.

Le premier est le remboursement au fonds de roulement de nos 
emprunts à court terme. Cela représente, en 2015, une somme de 
38 777 $.

Le deuxième est le versement dans le fonds « environnement et 
patrimoine » de l’équivalent de 1 cent par 100 $ d’évaluation, soit 
36 925 $. Notre contribution croîtra de 4 025 $ en 2015.  Ces deux 
fonds sont, comme la réserve aux fins de parcs, des comptes de 
banque appartenant à la municipalité et qui servent à accumuler 
des fonds pour payer comptant, soit des immobilisations, soit pour 
permettre de réaliser des projets. 

Le troisième élément est l’apport de fonds, en provenance du 
surplus accumulé non affecté, afin de diminuer les hausses de taxes 
qui seraient requises compte tenu de la hausse des dépenses. En 
2015, cet apport sera de 215 450 $, en hausse de 50 000 $, compte 
tenu de la baisse de certains revenus.
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REVENUS
Taxes foncières et tarifications : 
Globalement, ces revenus s’élèveront à près de 5 036 580 $ pour une augmentation de près de 152 386 $ ou 3,1 %. 

Autres revenus : 
Cette catégorie enregistre une baisse, soit une diminution de 43 255 $. D’une part, les paiements de transfert reliés au 
remboursement des emprunts contractés pour nos travaux d’infrastructures diminueront de près de 10 000 $ afin 
de refléter les coûts d’intérêts réels. D’autre part, le conseil s’est montré très conservateur dans ses estimations 
de revenus provenant des taxes sur les droits de mutations immobilières (moins 15 000 $), intérêts perçus 
(moins 6 000 $) et amendes (moins 6 000 $). 

TAXATION
Le présent conseil a maintenu sa décision de refléter le plus exactement possible le coût réel des services offerts, tout en s’assurant de 
partager équitablement entre tous le fardeau fiscal, et ce, dans le respect des paramètres légaux. 

Le taux de la taxe foncière générale augmentera de 0,82376 $ du 100 $ d’évaluation à 0,82981 $, soit une hausse de 0,00605 $ ou 
0,7 %. Les taux, reliés au service de la dette générés par l’aqueduc et les eaux usées, varieront comme suit :
-  aqueduc : de 0,00676 $ à 0,01309 $ une augmentation de 0,00633 $
-  eaux usées : de 0,12773 $ à 0,18428 $ une augmentation de 0,05654 $

Intégrés ensemble, le total de ces trois taux variera de 0,95825 $ à 1,02717 $, soit une augmentation de 0,06892 $ ou 7,19 %.

Pour ce qui est des autres tarifications générales, celles-ci varieront comme suit :
  - gestion des matières résiduelles :   de 106 $ à 112 $ (hausse de 6 $)
  -  aqueduc :     de 248 $ à 226 $ (baisse de 22 $)
  -  eaux usées :     de 207 $ à 158 $ (baisse de 49 $)
  -  sécurité publique :    de 327 $ à 295 $ (baisse de 32 $)

L’ensemble de ces variations implique qu’en 2015, la charge fiscale de la propriété moyenne augmentera de 2,7 %, soit de 97,11 $ pour une 
propriété évaluée à 281 632 $. Quant à celle de la propriété médiane valant 218 500 $, cette dernière augmentera de 1,8 % ou 53,60 $. Elles 
respectent donc l’engagement pris en 2010 et renouvelé en 2014 à l’effet que nous ferions tout pour limiter la hausse de taxes pour les 
années à venir à moins de 4 %. 

Pour recevoir une version
électronique de

“L’Entre-Guillements”,
veuillez vous abonner

directement via le site Web
de la Ville:

www.fossambault-sur-le-lac.com
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2015 -  Par fonction 
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Taxation et Compensations pour 
services municipaux 2015 

Variation moyenne du compte de taxes 2015 
Synthèse des variations moyennes du compte de taxes 

$ % % $ 
Secteur   Valeurs rôle Variation valeur Variation taxes Aug. taxes 

  VALEUR MOYENNE 281 632 $ 0 $ 2,7% 97,11   
  VALEUR MÉDIANE 218 500 $ 0 $ 1,8% 53,60   
1 Boisés Napoléon 254 286 $ 0 $ 2,4% 78,26   
1 Rues Gingras / des Sentiers / des Fougères 182 938 $ 0 $ 1,1% 29,09   
2 Secteur Nautique (Sud de Gingras) 216 090 $ 0 $ 1,8% 51,94   
2 Secteur Nautique (Sud de Gingras) 259 400 $ 0 $ 2,4% 81,79   
2 Secteur Nautique (Sud de Gingras) 427 300 $ 0 $ 4,0% 197,51   
2 L'Anse-Bellevue et condos 219 393 $ 0 $ 1,8% 54,21   
2 Rue Gingras (Nord / secteur avenues) 215 856 $ 0 $ 1,8% 51,78   
3 Gingras / Belvédère 237 731 $ 0 $ 2,1% 66,85   
3 Bas - Secteur Nautique 209 331 $ 0 $ 1,6% 47,28   
4 Route de Fossambault (Gingras / Morin) 837 306 $ 0 $ 5,4% 480,10   
4 La Lande / Gauvin / Morin / Ontaritzi 235 667 $ 0 $ 2,1% 65,43   
4 Pointe-aux-Bleuets 444 960 $ 0 $ 5,2% 258,68   
5 Secteur Boilard - Bas 233 544 $ 0 $ 2,0% 63,97   
5 Rue Boilard - Haut 283 678 $ 0 $ 2,7% 98,52   
5 Le Plateau 112 202 $ 0 $ -1,0% -19,67   
5 Route de Fossambault - Côté-nord 306 165 $ 0 $ 3,0% 114,02   
            
5 Rue des Mélèzes (Non desservi) 46 700 $ 0 $ -2,8% -23,18   
3 Chemin du Sommet (Non desservi) 305 893 $ 0 $ -0,3% -7,50   

Variation moyenne du compte de taxes 2015
Synthèse des variations moyennes du compte de taxes
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Vie municipale

Afin de vous démontrer les efforts faits par le conseil municipal au cours des années, vous trouverez ci-
après un graphique montrant la variation des taux de taxes antérieurs : 
 

Variation du taux de taxation 

   
Année %  
   
2006 7,64 %  
2007 11,50 %  
2008 4,00 %  
2009 9,80 %  
2010 20,80 %  
2011 3,43 %  
2012 3,58 %  
2013 2,90 %  
2014 2,70 %  
2015 2,70 %  
   
   

 

                  
 

0.00% 

5.00% 

10.00% 

15.00% 

20.00% 

25.00% 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

À l'aube de cette année nouvelle,  la banque des vœux 
vous informe qu'elle verse sur le compte de votre vie

365 jours de santé, de joie, de bonheur, d'argent,
de réussite et de prospérité!

Bonne et heureuse nouvelle année!

Marcel Gaumond,

Conseiller, district no 6

INFORMATION SUR LE TAUX DE TAXATION
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Vie municipale

  SERVICE DE L’URBANISME ET 
  DE L’ENVIRONNEMENT

RETOUR SUR LES PRINCIPALES ACTIVITÉS DU SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

En ce début d’année 2015, il est intéressant de faire un retour sur les principaux dossiers réalisés par le Service de l’urbanisme et de 
l’environnement au cours de l’année 2014.

Le dossier le plus important porte sur la mise en place des modifications du schéma d’aménagement et de développement révisé de la 
MRC, demandées par la Ville de Fossambault-sur-le-Lac, afin d’agrandir le périmètre urbain dans le secteur de la Pointe-aux-Bleuets 
et au nord de la route de Fossambault entre la rivière aux Pins et la rue du Carrefour. Ces additions au périmètre urbain permettront de 
construire de nouveaux développements résidentiels dans ces secteurs au cours des prochaines années.
Une de ces modifications a eu des répercussions sur le plan d’urbanisme de la Ville. La modification portait principalement sur la gestion 
de l’urbanisation et visait à atteindre l’objectif d’optimiser le développement en minimisant les impacts sur les milieux naturels et en limitant 
les investissements publics.

Aussi, le schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC a eu des impacts dans le règlement de zonage de la Ville. 
En effet, la plus importante modification consistait à l’ajout de normes de protection du bassin versant de la prise d’eau de surface. Ces 
normes visaient principalement les terrains riverains ainsi que la construction de nouvelles rues et de nouvelles maisons se retrouvant à 
l’intérieur du bassin. Nous vous reviendrons au cours des prochains mois sur la mise en place de cette réglementation.
Un autre dossier finalisé en 2014 consistait à la modification des normes afin de développer le secteur de la rue des Dériveurs en dehors 
du bassin versant du lac, sans les services d’aqueduc et d’égout. Cette décision a été prise en considérant les problèmes techniques 
reliés à la construction d’un réseau dans ce secteur.

Sur le plan de la construction résidentielle, le nombre de projets a diminué en 2014, mais celui-ci s’inscrit dans la tendance des cinq 
dernières années. Toutefois, le parachèvement du prolongement de la rue Boilard ainsi que l’ouverture prochaine du prolongement de la 
rue Beaumont permettront de mettre sur le marché plus de trente terrains pour la construction de résidences unifamiliales isolées dans 
les prochaines années.

Dans le cadre de la révision de notre réglementation, nous avons procédé, avec la collaboration du Service des travaux publics, à une 
modification du règlement sur les branchements à l’égout, à l’aqueduc et à la canalisation des fossés. La réglementation reflète les bonnes 
pratiques de construction tout en s’adaptant aux problématiques de notre milieu. Le tout fut fait dans le souci de minimiser les impacts 
environnementaux pouvant être occasionnés par des problèmes dans notre réseau municipal.

Nous avons aussi procédé à la modification de la réglementation sur les quais à emplacement multiples, et ce, en réponse à la demande 
de citoyens. Ainsi, le quai de la 4e avenue pourra être agrandi et un nouveau quai pourra être installé à l’été 2015 pour les membres de 
l’Association de la plage de la rue Germain.

Le Service de l’urbanisme et de l’environnement souhaite vous accompagner dans tous vos projets de construction en 2015. Bonne et 
heureuse année!

Louis Montgrain, coordonnateur
Service de l’urbanisme et de l’environnement
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Vie municipale

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

GEL DES CONDUITES D’EAU EN HIVER

À partir de la mi-décembre les grands froids débutent et font la vie dure à la tuyauterie pendant plusieurs 
semaines. Même si les conduites d’eau sont enterrées profondément, il est souvent difficile d’empêcher la 
glace de se former dans les conduites d’eau.

Si votre résidence présente ce problème, la majorité des cas résulte d’un chauffage inadéquat de l’absence 
d’un fils chauffant ou défectueux et de courants d’air froid à l’emplacement des conduites d’eau de la maison. 
Si tel est le cas, il y aurait lieu de demander à un entrepreneur en plomberie ou un spécialiste de dégeler les 
conduites d’eau. Pour plus d’informations, vous pouvez consulter des sites Internet concernant le gel des 
conduites d’eau en hiver.

Dès que l’on soupçonne une telle possibilité, il faut agir rapidement puisqu’à la limite, il peut y avoir un bris de 
conduite. Évidemment, si le conduit en cause est bien accessible, la situation est moins alarmante. Les 
canalisations se trouvant près des murs extérieurs sont plus susceptibles de geler, particulièrement lorsqu’il 
s’agit de murs exposés au nord. L’outil idéal pour dégeler efficacement 
et en toute sécurité, demeure le séchoir à cheveux. On ouvre le robinet, 
on déplace ensuite le séchoir lentement vers la partie gelée en 
s’assurant de répartir la chaleur uniformément.

Une canalisation gelée n’est pas un problème que l’on traite à la légère. 
Que l’on prenne soi-même la situation en main ou que l’on requière 
l’aide d’un plombier, c’est la rapidité d’intervention qui évite des dégâts, 
des désagréments et des factures salées.

Daniel Côté, contremaître
Service des travaux publics
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Vie municipale

 

LE PLAN D’ACTION RÉCRÉOTOURISTIQUE :
UN PARTENARIAT DE PASSIONNÉS!

Depuis plus d’un an, la Sûreté du Québec travaille officiellement en partenariat avec sept 
acteurs majeurs du milieu récréotouristique québécois afin de rendre les sentiers et les 
plans d’eau de la province plus sécuritaires et de permettre aux citoyens de pratiquer 
leurs activités de plein air en toute sécurité.
 
À titre de partenaires officiels du Plan d’action récréotouristique de la Sûre-
té du Québec, l’Association maritime du Québec (AMQ), la Fédération des clubs 
de motoneigistes du Québec (FCMQ), la Fédération québécoise du canot et du 
kayak (FQCK), la Fédération québécoise des clubs quads (FQCQ), la Fédération 
québécoise des motos hors route (FQMHR), la Fédération des pourvoiries du 
Québec et l’Union des producteurs agricoles (UPA) jouent un rôle clé dans 
l’établissement de mesures pour assurer la sécurité du public dans toutes les régions du 
Québec.

Forte de sa connaissance approfondie du milieu ainsi que de son expérience, chacune des sept organisations partenaires met en place des 
actions concrètes afin d’offrir un environnement adéquat aux usagers des sentiers pour qu’ils y pratiquent leurs activités en toute sécurité. 

Ces initiatives s’inscrivent dans le cadre de la philosophie EPIC de la Sûreté, qui regroupe des activités d’éducation, de prévention, 
d’intervention et de communication. 

La Sûreté du Québec invite le public à en apprendre plus sur les actions déployées par ses partenaires, en visionnant des capsules vidéo 
réalisées par chacune des organisations partenaires :

Capsule de la SQ – Inspecteur Jimmy Potvin    Capsule de la FQCQ – M. Danny Gagnon, directeur général
Capsule de l’AMQ – M. Yves Paquette, directeur général   Capsule de la FQMHR – M. Benoit-Gilles Depont, directeur général
Capsule de la FCMQ – M. Marc-André Boivin, directeur général  Capsule des Pourvoiries du Québec – M. Dominic Dugré, secrétaire général 
Capsule de la FQCK – M. Bernard Hugonnier, directeur technique   Capsule de l’UPA – M. Martin Caron, deuxième vice-président

Pour connaître l’ensemble des actions prévues au Plan d’action récréotouristique 20132015 de la Sûreté du Québec, les citoyens sont 
invités à télécharger le document en se rendant sur le site web de la Sûreté du Québec. Pour être informé des actions en matière de sécurité 
récréotouristique, le public est également invité à s’abonner à la page Facebook de la Sûreté du Québec.  
Le Plan d’action récréotouristique 2013-2015 propose des façons concrètes d’augmenter le sentiment de sécurité sur le territoire de la Sûreté 
du Québec. Avec une desserte de près de 60 000 kilomètres de sentiers et de plus de 500 plans d’eau, il est indéniable que ce partenariat dans 
le domaine récréotouristique amènera une valeur ajoutée à la sécurité sur l’ensemble du territoire en misant sur la connaissance du milieu et 
l’expérience de chaque acteur concerné.  
 
Source : Sûreté du Québec
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Publicité

UN PLAN 
SUR MESURE
POUR MARTIN
 
REFLECHI

REER - CELI :
POUR VOUS SENTIR LIBRE 
ET PROFITER PLEINEMENT 
DE VOTRE RETRAITE

2 MARS 2015
Date limite pour cotiser au REER. 
Rencontrez votre conseiller.

Trépanier
418 337-2218 ou 
418 875-2744 ou 
1 877 250-2218 
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Vie municipale

 

418 875-5300
FLEURISTE

429,95 $ 
/palette 

(revient à 4,77 $ /pqt) 

399,97 $ 
/palette 

(revient à 4,99 $ /pqt 

429,95 $ 
/palette 

(revient à 4,09 $ /pqt 880 $ 

880 $ 
590 $ 

Taxes incluses 

* Photos à titre indicatif seulement 

Taxes incluses 

Taxes 
incluses 

Nous avons reçu plusieurs plaintes de citoyens à l’effet que des chiens circulent dans les rues de la ville sans 
laisse et sans surveillance. Ces chiens nuisent grandement au bien-être des citoyens. Nous demandons aux 
propriétaires de chiens concernés de bien vouloir corriger la situation. Il serait dommage de devoir imposer 
des amendes aux contrevenants.

CHIENS ERRANTS
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Avis publics

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le conseil municipal, lors de la séance extraordinaire tenue le 16 décembre 2014, a adopté le Règlement numéro 10910-2014 
concernant l’imposition des taxes et des tarifs municipaux pour l’année financière 2015.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne intéressée peut en prendre connaissance.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17e jour de décembre 2014.

Jacques Arsenault
Greffier

Avis public est par les présentes donné par le soussigné que lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 3 février 2015, à 19 h 30, 
au 145, rue Gingras, à la salle communautaire Le Bivouac, le conseil municipal entendra la demande de dérogation mineure concernant 
l’immeuble sis au 3, rue de la Montagne, et désigné sous le lot numéro 4 743 318.

La dérogation vise à permettre la construction d’un garage privé isolé en cour avant, alors que la norme réglementaire ne l’autorise qu’en 
cours arrière et latérales. La disposition réglementaire visant l’objet de la présente dérogation est l’article 9.1 du Règlement de zonage 
2007-01-9125 et ses amendements. 

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne intéressée pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 19e jour de janvier 2015.

Jacques Arsenault
Greffier
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Avis publics

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER
AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE 
RÈGLEMENT SUIVANT :

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 10920-2015 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2007 01 9125 RELATIF 
AU ZONAGE AFIN DE MODIFIER LE DÉCOUPAGE DES ZONES 
32-H, 33 H, 53-H, 63-REC, 73-H, 81-BA, 82-BA ET 85 H DU PLAN 
DE ZONAGE, ET DE MODIFIER CERTAINES NORMES DES 
GRILLES DE SPÉCIFICATIONS DES ZONES 32 H, 33 H, 63 REC 
ET 81 BA

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 13 janvier 2015, le conseil municipal 
a adopté le premier projet de Règlement identifié ci haut.

2. Les modifications au Règlement de zonage visent les zones 
32-H, 33-H, 53-H, 63-REC, 73-H, 81-BA, 82 BA, 85 H de la 
Ville de Fossambault-sur-le-Lac. 

3. Une consultation publique sur ce projet de Règlement aura lieu 
à la salle communautaire Le Bivouac, le jeudi 29 janvier 2015 à 
18 h30. Au cours de cette assemblée, monsieur Pierre 
Hallé, conseiller, expliquera le projet de Règlement et les 
conséquences de son adoption. Les personnes et organismes 
intéressés qui désirent s’exprimer sur le projet de Règlement 
seront entendus à cette assemblée.

4. Le projet de Règlement de zonage contient des dispositions 
propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire.

5. Le projet de règlement est disponible pour consultation 
au bureau du soussigné au 145, rue Gingras, aux heures 
normales de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 19 janvier 2015.

Jacques Arsenault
Greffier

 
 Existant 32-H, 33-H73-H, 81-BA   Modification 81-BA  Modification 73-H  

  
 
 Existant 53-H, 82-BA   Modification 53-H   Modification 82-BA  

 
 
  Existant 63-REC, 85-H    Modification 63-H   Modification 85-H 

 
 

 
 Existant 32-H, 33-H73-H, 81-BA   Modification 81-BA  Modification 73-H  

  
 
 Existant 53-H, 82-BA   Modification 53-H   Modification 82-BA  

 
 
  Existant 63-REC, 85-H    Modification 63-H   Modification 85-H 

 
 

 
 Existant 32-H, 33-H73-H, 81-BA   Modification 81-BA  Modification 73-H  

  
 
 Existant 53-H, 82-BA   Modification 53-H   Modification 82-BA  

 
 
  Existant 63-REC, 85-H    Modification 63-H   Modification 85-H 

 
 

 
 Existant 32-H, 33-H73-H, 81-BA   Modification 81-BA  Modification 73-H  

  
 
 Existant 53-H, 82-BA   Modification 53-H   Modification 82-BA  

 
 
  Existant 63-REC, 85-H    Modification 63-H   Modification 85-H 
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Avis publics

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER
AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT SUIVANT :

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 10930-2015 RELATIF AUX PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE AFIN D'ÉTABLIR DES OBJECTIFS ET DES CRITÈRES D’ÉVALUATION POUR CERTAINS TRAVAUX 
EFFECTUÉS DANS LE BASSIN VERSANT DU LAC SAINT-JOSEPH SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-
LE-LAC, AFIN DE PROTÉGER LA PRISE D’EAU POTABLE DE SURFACE MUNICIPALE DE LA VILLE DE STE-CATHERINE-DE-LA-
JACQUES-CARTIER.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 13 janvier 2015, le conseil municipal a adopté le premier projet de Règlement identifié ci-haut.

2. Le Règlement vise à exiger, lors d’une demande de permis de construction ou d’un certificat d’autorisation, pour certains secteurs 
et pour certaines catégories de travaux, le suivi de la procédure relatif à un plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA). 
À cette fin, le présent Règlement détermine le secteur assujetti à son application; les catégories de constructions, de terrains ou de 
travaux assujettis à la production d’un PIIA, ainsi que les objectifs et les critères d’évaluation applicables à l’analyse d’une demande 
de permis assujettie à un PIIA.

3. Pour le secteur assujetti à l’application du Règlement sur le PIIA, les ouvrages qui devront être examinés avec la procédure d’analyse 
dudit Règlement sont : certaines constructions, ouvrages et travaux dans une rive, certaines constructions, ouvrages et travaux sur 
le littoral, l’abattage des espèces arbustives ou arborescentes sur un terrain faisant partie d’un projet immobilier, la construction et 
l’agrandissement d’un bâtiment dans le cadre d’un projet immobilier, la construction d’une aire de stationnement d’une superficie 
de 150 mètres carrés et plus, la construction d’une rue publique, ou une rue privée, réalisée dans le cadre d’un projet intégré, la 
construction d’une rue desservie par un réseau d’égout pluvial ouvert ou une allée de circulation de 100 mètres linéaires et plus, et qui 
vise les rues publiques, de même que les rues privées réalisées dans le cadre d’un projet intégré, la construction d’une rue desservie 
par un réseau d’égout pluvial fermé et qui vise les rues publiques, de même que les rues privées réalisées dans le cadre d’un projet 
intégré, la construction, ouvrage et travaux à l’intérieur d’un secteur de forte pente et des bandes de protection, la construction 
sur pilotis, pieux et autres structures à l’intérieur des bandes de protection d’un secteur à forte pente, la construction d’une aire de 
stationnement à l’intérieur d’un secteur en forte pente et des bandes de protection, la construction d’une rue à l’intérieur d’un secteur 
de forte pente et des bandes de protection, les rues publiques de même que les rues privées réalisées dans le cadre d’un projet 
intégré, la construction, ouvrage ou travaux impliquant le remaniement du sol sur une superficie égale ou supérieure à 700 mètres 
carrées.

4. Le Règlement sur le PIIA s’applique spécifiquement aux secteurs visés sur la carte annexée.

5. Une consultation publique sur ce projet de Règlement aura lieu à la salle communautaire Le Bivouac, le jeudi 29 janvier 2015, à 
19 h, à la salle communautaire Le Bivouac. Au cours de cette assemblée, M. Pierre Hallé, conseiller, expliquera le projet de Règlement 
et les conséquences de son adoption. Les personnes et organismes intéressés qui désirent s’exprimer sur le projet de Règlement 
seront entendus à cette assemblée.

6. Le projet de Règlement ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire.

7. Le projet de Règlement est disponible pour consultation au bureau du soussigné au 145, rue Gingras, aux heures normales de 
bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 19e jour de janvier 2015.

Jacques Arsenault
Greffier
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Avis publics

Secteurs visés par le projet de Règlement 10930-2015
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Vie communautaire

SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

Endroit Clientèle Horaire Coût Dates Information

Patinoire
Pavillon Desjardins

4 à 7 ans
Samedi 10 h à 11 h

8 séances
40 $ / Enfant

10 janvier au 
28 février*

Ville de Fossambault-sur-le-lac, 
418 875-3133, # 240

Clinique de hockey – Enfants de 4 à 7 ans

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

Endroit Clientèle Horaire Coût Dates Information

Patinoire
Pavillon Desjardins

8 à 10 ans
Samedi 11 h à 12 h

8 séances
40 $ / Enfant

10 janvier au 
28 février*

Ville de Fossambault-sur-le-lac, 
418 875-3133, # 240

Clinique de hockey – Enfants de 8 à 10 ans

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

ACTIVITÉS DE LOISIRS
PATINOIRE - HIVER 2015

Location de la patinoire
Vous pouvez louer la patinoire pour une activité privée, un événement, 
une fête d’enfants, une partie amicale de hockey entre amis, une activité 
sociale avec vos collègues de bureau…
Coût : 30 $ / heure
Information : 418 875-3133, poste 240

* La patinoire sera ouverte lorsque les conditions le permettront.

Jeudi-Vendredi 18h à 22h
Samedi-Dimanche 13 h à 17 h et de 18 h à 22 h

Mercredi 19 h à 22 h :  Ligue de Hockey (patin) 3 contre 3 | Adulte
Samedi 10 h à 11 h :   Clinique de hockey – Enfants de 4 à 7 ans
Samedi 11 h à 12 h :   Clinique de hockey – Enfants de 8 à 10 ans

Prendre note que la petite patinoire (située sur le terrain de pétanque) est
exclusivement réservée pour le patinage. Aucun bâton de hockey ne sera toléré sur cette surface. 

Horaire régulier
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Endroit Clientèle Horaire Coût Dates Information

Patinoire
Pavillon Desjardins

3 à 5 ans
Dimanche
45 minutes

10 $ / Enfant
pour les deux 

séances

18 et 25 janvier
2015

Ville de Fossambault-sur-le-lac, 
418 875-3133, # 240

Endroit Clientèle Horaire Coût Date Information

Patinoire 
Pavillon Desjardins

Adulte
Mercredi 

19 h à 22 h
5 $ / soir 7 janvier au 4 mars

Ville de Fossambault-sur-le-lac, 
418 875-3133, # 240

Ligue de Hockey (patin) 3 contre 3 | Adulte

Initiation au patin 3 à 5 ans
Apprentissage des techniques de base du patinage sur glace. Minimum de 5 enfants. *Casque pour les enfants obligatoire.
*Un adulte doit accompagner obligatoirement l’enfant sur la glace.

ATELIER : Zumba 

ATELIER : Cosmétique maison

Endroit : Salle Le Bivouac
Clientèle : Adulte 
Horaire : Lundi 19 h à 20 h 
Coût : 90 $ pour la session ou 10 $ 
par séance
Durée : 10 semaines

Date : Samedi 21 février 13 h à 15 h
Horaire : 13 h à 15 h 
Lieu : Salle le Bivouac 
Tarif : 25$ avec 1 formule à emporter 
Formatrice : Marie Fiers
Information et inscription : Ville de Fossambault-sur-le-Lac, 
418 875-3133, poste 240

Dates : 19 janvier au 23 mars 2015
Information : Ville de 
Fossambault-sur-le-Lac, 418 875-3133, # 240
Minimum de 8 participants

  

Découvrez des soins faciles à réaliser et qui correspondent aux besoins réels de votre peau et l’aide-
ront à retrouver son équilibre. Maintenir une peau saine et belle, c’est mission accomplie grâce aux 
huiles végétales, aux hydrolats et d’autres ingrédients d’origine végétale ! Le plus : varier les plaisirs 
olfactifs avec les huiles essentielles ! Atelier pratique : Les écarts de température entre l’extérieur et 
l’intérieur sont intenses. Notre peau tiraille et affiche une couleur rouge écarlate dès que nous affron-
tons le froid, ce que l’on appelle la fameuse « couperose ». Nous réaliserons 2 soins très efficaces qui 
sentent merveilleusement bons !

Masque cocoon anticouperose  
Le mariage d’une huile végétale remarquable  
avec un hydrolat apaisant   

Sérum régénérant bonne mine 
Meilleur allié pour prévenir
le vieillissement de la peau

Qi Gong du visage 
Une méthode simple pour
retrouver un visage plus détendu

+

+
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Du NOUVEAU dans le cadre du Programme de reconnaissance des naissances

Dans le cadre du Programme de reconnaissances des naissances, la Ville de Fossambault-sur-le-Lac offre depuis de quelques années, 
un montant de 25 $ pour l’achat d’un arbre lors de la naissance d’un enfant.
 
Désormais, en partenariat avec la bibliothèque municipale de la Ville, les parents auront la possibilité de choisir entre l’achat d’un arbre 
ou recevoir un livre personnalisé avec le prénom de l’enfant. Les livres sont une réalisation de la compagnie « La Rivière aux pommes ». 
Une belle initiative pour permettre un premier éveil à la lecture et une visite à la bibliothèque!

Pour de plus amples renseignements, communiquer avec le Service des loisirs au 418 875-3133, poste 240.

  
NOUVEAUTÉ! 

 

PIYO est un entraînement athlétique sur musique qui s'inspire des pratiques 
esprit/corps du yoga et du Pilates, en combinant le travail sur la musculation, la 
flexibilité, le cardio, de façon dynamique. 
Des personnes de tous les niveaux de forme physique peuvent suivre les cours, 
grâce aux modifications disponibles pour respecter le niveau de chacun, mais 
propose aussi une progression de l'intensité des exercices intéressante pour tous.  
Plusieurs bénéfices sont à prévoir de la pratique de PIYO, dont une flexibilité accrue, 
un meilleur tonus musculaire, une amélioration de l'équilibre, une diminution du 
stress et une amélioration du niveau de mise en forme général.  

Informations importantes: 
Horaire: jeudi 19h30 à 20h30, du 22 janvier au 26 mars incl. 
Niveau: Débutant à intermédiaire 
Coût : 90$ pour la session de 10 cours ou 10$/cours sans 
inscription  
(10 inscriptions officielles sont requises pour que le cours ait 
lieu) 
Équipement nécessaire: un tapis de yoga antidérapant 
(obligatoire); des vêtements confortables; une bouteille d'eau; 
une serviette. 
 

Instructrice : Gabrielle 
Lépine 
Pour toute information 
supplémentaire : 
gabriellelepine@gmail.com 
418.951.0539 
Inscriptions : 
Ville de Fossambault-sur-le-Lac 
418.873.3133, poste 240 

  
NOUVEAUTÉ! 

 

PIYO est un entraînement athlétique sur musique qui s'inspire des pratiques 
esprit/corps du yoga et du Pilates, en combinant le travail sur la musculation, la 
flexibilité, le cardio, de façon dynamique. 
Des personnes de tous les niveaux de forme physique peuvent suivre les cours, 
grâce aux modifications disponibles pour respecter le niveau de chacun, mais 
propose aussi une progression de l'intensité des exercices intéressante pour tous.  
Plusieurs bénéfices sont à prévoir de la pratique de PIYO, dont une flexibilité accrue, 
un meilleur tonus musculaire, une amélioration de l'équilibre, une diminution du 
stress et une amélioration du niveau de mise en forme général.  

Informations importantes: 
Horaire: jeudi 19h30 à 20h30, du 22 janvier au 26 mars incl. 
Niveau: Débutant à intermédiaire 
Coût : 90$ pour la session de 10 cours ou 10$/cours sans 
inscription  
(10 inscriptions officielles sont requises pour que le cours ait 
lieu) 
Équipement nécessaire: un tapis de yoga antidérapant 
(obligatoire); des vêtements confortables; une bouteille d'eau; 
une serviette. 
 

Instructrice : Gabrielle 
Lépine 
Pour toute information 
supplémentaire : 
gabriellelepine@gmail.com 
418.951.0539 
Inscriptions : 
Ville de Fossambault-sur-le-Lac 
418.873.3133, poste 240 

Programme de 
reconnaissance des 

naissances

Informations importantes:
Horaire: jeudi 19h30 à 20h30, du 22 janvier au 
26 mars incl.
Niveau: Débutant à intermédiaire
Coût: 90$ pour la session de 10 cours ou 10$/
cours sans inscription
Équipement nécessaire: un tapis de yoga 
antidérapant (obligatoire); des vêtements 
confortables; une bouteille d'eau; une serviette.

Instructrice: Gabrielle Lépine
Pour toute information
Gabriel Lépine
gabriellelepine@gmail.com
418.951.0539
Inscriptions:
Ville de Fossambault-sur-le-Lac
418.873.3133, poste 240
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Visite du Père-Noël au Bivouac

Les responsables de quatre garderies en milieu familial affiliées au CPE Jolie-Cœur, 
dont trois sont situées sur le territoire de la ville, ont organisé une activité toute spéciale 
pour les enfants de leur service, la visite du Père-Noël! Près d’une trentaine d’enfants 
étaient présents à la salle Le Bivouac et attendaient fébrilement l’arrivée du Père-Noël! 
Pour l’occasion, les enfants ont pris le dîner sur place. La magie de Noël était au rendez-
vous et les enfants ont été gâtés recevant chacun un cadeau! 

Stéphanie Langlois, responsable
Service des loisirs, culture et vie communautaire
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BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE

NOUVEAUTÉS
BIBLIOTHÈQUE “LA SOURCE”

À LIRE CE MOIS-CI

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE : JEUDI 13 H 30 à 16 H 30 ET VENDREDI 19 H à 21 H

Saviez-vous que :
En décembre dernier, 115 visites d’abonnés avec emprunts de livres ont été enregistrées à la bibliothèque.

LE RETOUR DES LIVRES DOIT êTRE FAIT 
SUR LES HEURES D’OUVERTURE 

DE LA BIBLIOTHÈQUE.

Chaque mois, une bénévole nous fait part de son 
coup de coeur pour la lecture d'un livre.

La prêtresse d'Avalon

À la fin du IIIe siècle, Eilan (née en 
247, morte en 330) fille d'une grande 
prêtresse d'Avalon et d'un prince de 
Grande-Bretagne, élevée sur l'île 
mythique d'Avalon, est initiée aux 
mystères de la Déesse, à la divination 
et autres pouvoirs étranges. À dix-
huit ans, la rencontre de Constance, 
officier romain et futur empereur de 
Rome, changera sa vie. Leur fils 
transformera le monde.

Mais, pris dans d'implacables 
luttes de pouvoir, Constance est 
contrainte de répudier cette femme 
aux origines troubles. Constantin, leur fils, 
deviendra peut-être empereur à son tour. Mais celle qu'on appelle 
désormais Hélène préfère vivre parmi les pauvres et les chrétiens 
persécutés. Va-t-elle renoncer aux anciennes coutumes pour cette 
nouvelle religion qui va bientôt déferler sur le monde antique?

Saga épique et fantastique fondée sur les mythes celtes, mettant 
en scène les soubresauts de l'Empire romain déclinant et la 
montée du christianisme, ce livre est aussi l'histoire passionnée 
d'une femme intelligente et déterminée, mais déchirée entre son 
amour et la politique. Pivot important, à certains égards, dans la 
gouvernance de l'Empire exercée par son époux Constance Ier 
Chlore et, ensuite par son fils Constantin, elle passera à l'histoire 
sous le nom de Sainte Hélène. "

Monique Bégin

CONSEILS DE LIBRAIRE

Lecture recommandée par 
Monique Bégin, bénévole
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lacnf.org

Suivez-nous sur Twitter @lacnf 

Joignez-vous à nous sur Facebook à facebook.lacnf.org 

Offre d'emplois
La Corporation nautique de Fossambault (CNF) 
est à la recherche de personnel étudiant pour la saison 2015

• Moniteur(rice) en chef 
• Avoir 18 ans avant le 1er juillet 2015 
• Avoir de l’expérience dans la gestion d’une équipe de travail
• Avoir un grand sens des responsabilités et faire preuve de 

leadership 

• Assistant(e)-moniteur(rice) 
• Avoir 15 ans avant le 1er juillet 2015

• Moniteurs, monitrices 
• Avoir 16 ans avant le 1er juillet 2015

• Responsables de secteur (nautique, artistique, terrestre) 
• Avoir 16 ans avant le 1er juillet 2015 
• Avoir une expérience pertinente au secteur d’activité postulé
• Avoir des capacité à gérer une équipe de moniteurs

• Responsable de camp de jour 
• Avoir 18 ans avant le 1er juillet 2015
• Avoir une expérience pertinente auprès des jeunes de 5 à 13 

ans 
• Avoir de l’expérience dans la gestion d’une équipe de travail 
• Avoir une passion pour les enfants 
• Avoir un grand sens des responsabilités et faire preuve de 

leadership 
• Une formation en service de garde ou en éducation serait un 

atout 

Visitez notre site à www.lacnf.org pour les descriptions de 
tâche détaillées

Les monitrices et moniteurs ayant travaillé pendant l'été 2014 
doivent aussi faire parvenir une lettre confirmant leur intérêt à 
occuper un poste de moniteur ou de monitrice à l'été 2015.

Tu es DYNAMIQUE ? 
Tu aimes travailler avec les ENFANTS ? 
Tu es CRÉATIF ? 
Tu aimes BOUGER ? 

ON A L’EMPLOI QU’IL TE FAUT 

À Faire...
Envoyer ma lettre de présentation et mon C.V. à l’adresse 
suivante avant le 1er mars 2015 : 

Caroline Cloutier: caroprof1@yahoo.ca

Ou par la poste  à:
Recrutement CNF
4797C, Gaboury
St-Augustin-de-Desmaures (QC) 
G3A 1G2
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Les activités du Club de l’Âge d’or de Ste-Catherine

Pétanque intérieure

Lundi 5 janvier : 13 h 15
Responsable : Doris Roy  418 875-0130  

Mardi 6 janvier : 18 h 45
La rencontre des mardis à la pétanque ; un social !  
Responsable : Raymonde Bélanger  418 875-1125

Billard libre : Si vous êtes intéressés à jouer au billard, 
hommes ou femmes, veuillez communiquez avec le 
responsable Jean-Guy Hélie : 418 875-2005

L’inscription pour la pétanque est de 10$ et le billard est de 
20$. Chaque activité est toujours payable en janvier. ce 
qui vous donne la possibilité de participer à ces activités aussi 
souvent que vous le désirez. 

Tous les mardis à La Ruche 
Il est possible de jouer aux cartes, au bingo ou au billard
Mini-Whist les mardis – 3 et 17 février et 3 et 17 mars
Responsable : Monique Lachance 418 875-3410

VIACTIVE : Ce programme de mise en forme a repris ses 
activités habituelles, jeudi, le 15 janvier à 10 h.
Offert gratuitement aux membres de 50 ans et  plus, 
Responsable : Raymonde Bélanger  418 875-1125

ST-VALENTIN Au Centre socioculturel Anne-Hébert
Samedi, le 14 février à 13 h
Tournoi de whist militaire (500 $ en bourse)
Inscription entre 12 h et 13 h
Suivi d’un souper et danse (musique Michel Morin)

ON PORTE DU ROUGE !

Cartes, souper et soirée :  25 $
Cartes seulement :  15 $
Souper et soirée :  20 $
OUVERT AU PUBLIC
Responsables : Monique Lachance et Gaëtane Boilard

PROGRAMME P.I.E.D. Programme Intégré d’Équilibre 
Dynamique. 
ce programme, animé par une professionnelle de la santé 
(mme marianne martel-thibault), est offert gratuitement aux 
membres de 65 ans et plus qui sont préoccupés par les chutes 
ou par leur équilibre. ce programme pourrait vous être offert 
après les fêtes, (deux  fois semaine – minimum 12 personnes). 
pour toutes questions concernant ce programme, bien vouloir 
contacter madame raymonde Bélanger au numéro de téléphone 
suivant : 418 875-1125.

4ième déjeuner conférence
Mardi, 10 mars à 10 h
Whist militaire en après-midi

Le 14 décembre dernier, 
j’ai eu le plaisir d’assister au 
souper de Noël de nos aînés.

Merci à Mme Monique Lachance 
et à son équipe qui, année 

après année, organisent cet 
événement festif important et 

de qualité pour les membres du 
Club de l’Âge d’or.

À l’avant : Mmes Gaétane Turgeon Boilard et Monique Lachance
À l’arrière : Mme Jeanne Boilard, M. le maire Jean Laliberté, M. Éric Caire, député et Mme Laurence Fortin, attachée politique
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Le caractère qualifié de « lumineux » de l’autel restauré 
n’est pas un vain mot. Les ors appliqués sur certaines 
pièces donnent un éclat sans pareil; le blanc, entière-
ment refait, domine l’œuvre de toute sa majesté. Quand 
vous reverrez l’autel dégagé de ses saletés, moisissures, 
avec les pièces manquantes resculptées, l’émerveille-
ment sera au rendez-vous.

La réalisation de cet immense travail n’aurait pu se 
faire sans le soutien financier provenant de l’Entente 
de développement culturel de la MRC de La 
Jacques-Cartier conclue entre la MRC de La Jacques-
Cartier et le ministère de la Culture et des Communi-
cations ainsi que la Ville de Fossambault-sur-le-
Lac. Mentionnons également la générosité d’un grand 
nombre de nos concitoyens.

Ce projet est une première en son genre puisqu’aucune 
initiative similaire n’avait été acceptée auparavant dans 
le cadre de cette entente. Il devient un premier projet 
pilote pour ce type d’intervention. Le Centre de conserva-
tion du Québec a également été impliqué dans le projet. 
Un expert du centre, M. Stéphane Doyon, s’est assuré de 
l’encadrement de la démarche ainsi que de l’à-propos des méthodes de restaurations utilisées. 

Une inauguration officielle aura lieu au début de la saison estivale 2015.

Louis Gauvin, administrateur
Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 

 

Eric Caire 
Député de La Peltrie 

 
5121 Boulevard Chauveau Ouest #201 

Québec (Québec) G2E 5A6 
418 877-5260 

ecaire-lape@assnat.qc.ca 
www.ericcaire.qc.ca 

 

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 

La restauration de l’autel de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
lui confère maintenant un caractère absolument lumineux

L’artisan Claude Lépine de l’Atelier l’Oiseau rare, devant l’autel restauré et replacé 
dans son emplacement d’origine à la chapelle.
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INITIATION AUX TECHNIQUES DE PIÉGEAGE:
14 ou 15 novembre 2015 gratuit

INITIATION AU COLLETAGE DU LIÈVRE
17 janvier 2015 gratuit
PêCHE BLANCHE:

31 janvier au 8 mars 2015
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES:

20 février 2015
SOUPER ANNUEL :

28 mars 2015
ÉCOLE DE PêCHE à LA MOUCHE (1):

24,25,26 avril 2015
ÉCOLE DE PêCHE à LA MOUCHE (2):

1,2,3 mai 2015
TOURNOI DE PêCHE:

6 juin 2015
AJUSTEMENT D ‘ARMES:

23 août 2015
 

Pour toutes demandes d’information ou inscription
aux activités, veuillez communiquer avec: Mme Odette Paré
(418) 875-0357 (418) 875-0357 OU CELL. 581 984-1902 
 

Pour nous rejoindre par courriel: catshalac@gmail.com
 
Martin Turcotte
Responsable à la publicité
Association chasse et pêche Catshalac
martindecatshalac@hotmail.com
http://catshalac.com/
https://www.facebook.com/catshalac

Remise de l’attestation du Plan directeur de l’eau de la rivière Jacques-Cartier
par le ministère

La Corporation 
du bassin de la 
J a c q u e s - C a r t i e r 
(CBJC) est heureuse 
d’annoncer qu’elle a 
obtenu l’approbation 
gouvernementale de 
son plan directeur 
de l’eau (PDE) 
par le ministère du 
D é v e l o p p e m e n t 
durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les Changements climatiques 
(MDDELCC). Le document de plus de 350 pages a été évalué par 
les différents ministères concernés : il rejoint les priorités régionales 
et est conforme aux principes de la gestion intégrée de l’eau, des 
ressources et du territoire. Ce document de planification est le fruit 
de plusieurs années de travail en collaboration avec de nombreux 
acteurs du milieu. Vous pouvez télécharger le document,  pour 
consultation, sur le site Web de la Corporation au www.cbjc.org.

L’approbation de la 3e version du PDE du bassin versant de la 
rivière Jacques-Cartier a été marquée par une conférence de 

presse le 2 décembre 2014. À cette occasion, Monsieur Daniel 
Veillette, Directeur régional adjoint de l’analyse et de l’expertise 
Capitale-Nationale et Chaudière-Appalaches a remis à M. Claude 
Sauvé, Président de la CBJC, le certificat d’attestation du plan 
directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Jacques-Cartier.

La prochaine étape, pour les années à venir, est la réalisation 
d’actions qui viseront l’amélioration de la qualité de l’eau du bassin 
versant (souterraine et de surface), ainsi que la protection des 
écosystèmes riverains, aquatiques et humides, la sécurité des 
riverains et des utilisateurs de l’eau et enfin, la mise en valeur des 
sites et territoires d’intérêt de la rivière Jacques-Cartier.

Si vous désirez plus d’informations, vous pouvez communiquer 
avec la CBJC au 418-875-1120 ou consulter le site Web au 
www.cbjc.org. 
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Bureau de circonscription
86, rue du Collège, bureau F 
Pont-Rouge (Québec)  G3H 3A8
elaine.michaud@parl.gc.ca
www.elainemichaud.npd.ca
sans frais : 1 888 285-0018

Élaine Michaud
Députée de Portneuf–Jacques-Cartier

INSCRIPTION DES FUTURS ÉLÈVES DU PRÉSCOLAIRE 2015-2016

École primaire Jacques-Cartier
Pavillon de la Gaillarde (entrée principale)
Mercredi 18 février 2015
8 h à 19 h

*Note : En cas de tempête ou de fermeture, la journée d’inscription 
sera reportée au lendemain aux mêmes heures.

Les parents doivent se présenter à l’école Jacques-Cartier avec 
l’ORIGINAL du certificat de naissance (grand format) de leur enfant 
émis par le directeur de l’État civil, le carnet de santé et le permis de 
conduire du parent présent.

Sylvie Chicoine
Secrétaire d'école au primaire
Commission scolaire de la Capitale
École institutionnelle Jacques-Cartier-Saint-Denys-Garneau
Pavillon La Gaillarde
7, rue Louis-Jolliet, C.P. 850
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (Québec) G3N 2N7
TÉLÉPHONE : 418 686-4040, poste 3213

COMPTOIR DES AUBAINES : HORAIRE FÉVRIER 
2015 

Sous-sol Église Ste-Catherine 
Le COMPTOIR est toujours ouvert du lundi au jeudi  

de 9 h à 16 h si des bénévoles sont disponibles 
MARDI  3, 10, 17 et 24 février 19 h à 21 h 
VENDREDI 6, 13, 20 et 27 février 19 h à 21 h 
SAMEDI* 7 février * 9 h à 16 h 
DIMANCHE* 8 février * 9 h à 12 h 

PROMOTION DU WEEK-END 
Tous les vêtements (adultes/enfants et  bottes d’hiver) à 
50 % 

SAMEDI 14, 21 et 28 février 13 h à 16 h 
  
  
 













130, rue Désiré-Juneau, 418-875-1118  www.coopcscf.com
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Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-1119
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la 
J-C (Pierrette Cantin)    418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160

Nom Responsabilités
Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Louise Dallaire Secrétariat, travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamstp@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com

Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Henri Martel Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE

lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30
vendredi : 8 h 30 à 12 h

418 875-3133, poste 239
jeudi : 13 h 30 à 16 h 30

vendredi : 19 h à 21 h

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance ordinaire du conseil municipal
3 février à 19 h 30 

à la salle communautaire Le Bivouac

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 1 888 285-0018
Téléc. : 418 873-5031

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5260

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e Mercredi du MOis
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Nicole Nolin) 
     418 875-0505
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Nikolas Poulin)   
     418 929-4988
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Angelas Stevens)  
     418 934-2012
Club de pétanque (Julie Fréchette)  418 875-2422
Club	de	shuffleboard	•	soir	(Lise	Bélanger)	 		 418	875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontarizi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon)  418 875-3455
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
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ADMINISTRATION



•	Infrastructures
•	Transport
•	Environnement
•	Architecture		
de	paysage		
et	urbanisme

418 654-9600 
roche.ca
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S.E.N.C.R.L.

1800, avenue Industrielle, suite 101

BCF s.e.n.c.r.l.

Joseph-André Roy
Avocat

tél. 418 649-5496
téléc. 418 524-1717
courriel joseph-andre.roy@bcf.ca
web bcf.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5

Merci
à nos

annonceurs


